
COMITÉ SYNDICAL 

 
 

DÉLIBÉRATION 

 
 
 
 
 

Le cinq mars deux mille vingt-quatre, le Comité Syndical 
de gestion de la cuisine centrale « La Grande Tablée », 
s’est réuni dans les locaux de la Grande Tablée, sur 
convocation de Madame Nathalie JEANNET, Présidente. 
 
Nombre de délégués en exercice : 20 

Nombre de délégués titulaires ou suppléants : 14  
Nombre de procuration : 1 
Nombre de délégués votants : 15 

 
Date de la convocation : 27 février 2024 
 
Délégués titulaires ou suppléants présents : 

Nathalie JEANNET, Isabelle MANGIN, Catherine 
DEMORTIER, Cyril MILLIER, Céline LABOUROT suppléée 
Marie-Rose GUIBELIN, Frédérick DRAY, Patricia 
ANTOINE, Mireille RAUCH, Séverine DEVILLE, Olivier 
DEMANDRE, Franck DAVID, Christine RIOTTE, Alexandre 
CROT, Chantal TORCK,  
 

Délégués absents ayant donné procuration : 
Justine GRUET 

 
Délégués absents excusés non représentés :  
Cyriel JEANNEAUX, Micheline HENRY, Sylvie 

DUCUGNON, Julie BOITET, Gwenaëlle TRILLARD 

 
 
 

VU Le Code général des collectivités territoriales,  
 
VU Le Code Général de la Fonction publique, notamment ses articles L712-1, L712-2, L713-1, L714-
1, L714-4 à L714-8, 

 
VU Le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 
 
VU Le décret n° 2010-997 modifié du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et 
indemnités des agents publics de l’État et des magistrats de l’ordre judiciaire dans certaines 

situations de congés ; 
 
VU Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du RIFSEEP dans la Fonction Publique 
de l'Etat, 
 
VU Le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 

des fonctionnaires territoriaux, 
 
VU La circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel, 
 
VU L’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l'article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat, 

 
 
 

 SYNDICAT MIXTE 

 Grande Tablée 

 
 
Place de l’Europe 
39100 DOLE 
Tél. 03.84.79.79.79 

 

 
Référence 

D.24/07 
 
Objet 
Mise en Œuvre du Régime 
Indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement 
Professionnel (RIFSEEP) 
 
Secrétaire de séance 
Catherine DEMORTIER 
 
 

 
Rapporteur 

Nathalie JEANNET 



 
CONSIDERANT Le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise 

et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la Fonction Publique de l’Etat est 
transposable à la Fonction Publique Territoriale, pour différents cadres d’emplois. 

 
Le décret n°2020-182 du 27 février 2020 procède à la création d’équivalences provisoires pour 
permettre d’étendre l’application du RIFSEEP à d’autres cadres d’emplois. 
 
CONSIDERANT que ce régime indemnitaire se compose : 

 
 D’une part fixe : indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE), 
 D’une part variable : complément indemnitaire tenant compte de l’engagement professionnel 

et de la manière de servir (CIA). 
 
CONSIDERANT qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire 
pour chaque cadre d’emplois, 

 
 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité des membres présents et représentés 

 

- APPROUVE les dispositions du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 
Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel telles qu’exposées ci-après, 

 
- INSTAURE l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessous, 

 
- INSTAURE le CIA dans les conditions indiquées ci-dessous. 
 

 

 
Fait à Dole, le 05 mars 2024, 

          La Présidente,
 Nathalie JEANNET 
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